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Une continuité territoriale menacée par la hausse des coûts 
 
 
Plusieurs compagnies membres de la FNAM ont pu être audi<onnées le 11 mai dernier par la 
commission d'enquête parlementaire de l’Assemblée na<onale sur le coût de la vie dans les collec<vités 
territoriales régies par les ar<cles 73 et 74 de la Cons<tu<on. 
 
CeHe audi<on se tenait quelques semaines après la publica<on le 30 mars dernier du rapport 
d’informa<on, fait au nom de la déléga<on sénatoriale aux Outre-mer sur la con<nuité territoriale 
outre-mer. Ce rapport confirmait notamment le caractère vital du transport aérien pour ces territoires 
ainsi que sur la nécessité pour l’Etat de renforcer les moyens dévolus à l’Agence de l’outre-mer pour la 
mobilité (LADOM) qui gère le fonds de con<nuité territoriale. 
 
Les compagnies aériennes ont pu à l’occasion de leur audi<on revenir sur la forte hausse des coûts à 
laquelle elles sont confrontées dans la desserte des territoires ultra-marins et remeHre en perspec<ve 
une hausse des tarifs des billets d’avion moindre que sur des liaisons interna<onales long-courriers 
comparables. 
 
S’agissant de la hausse des coûts, les compagnies ont rappelé l’existence d’un décalage persistant des 
prix du kérosène dans les Départements français d’Amérique et à la Réunion avec ceux pra<qués en 
Métropole. Les compara<fs laissent en effet apparaître un prix supérieur de l’ordre de 25% dans les 
Départements français d’Amérique et de 10% à la Réunion. Pour mémoire, le seul prix du kérosène 
représente de l’ordre d’un <ers des coûts des compagnies aériennes. 
 
Le prix supérieur à La Réunion est notamment la conséquence d’une hausse récente et significa<ve du 
prix du fret mari<me facturé au Comité des Importateurs d’Hydrocarbure (CIH) qui regroupe l’ensemble 
des pétroliers présents sur ce territoire. En ce qui concerne les Départements français d’Amérique, un 
conten<eux a été engagé par les compagnies aériennes devant le tribunal administra<f à la suite de 
l’augmenta<on substan<elle du prix du kérosène depuis le 1er juin 2022 de la part de la Société 
anonyme de la raffinerie des An<lles (SARA), acteur en monopole pra<quant un système de 
péréqua<on entre des produits administrés et un produit non réglementé comme le kérosène. 
 
Les compagnies aériennes membres de la Fédéra<on Na<onale de l’Avia<on et de ses Mé<ers (FNAM) 
ont enfin rappelé l’augmenta<on des taxes et redevances (ex : naviga<on aérienne, sûreté) ces derniers 
mois et mis en garde contre les projets de taxa<on supplémentaire des billets d’avion pour financer les 
infrastructures de transport ferroviaires en métropole. 
 
La FNAM en appelle aux pouvoirs publics afin de prendre les mesures qui permeHront aux compagnies 
aériennes de con<nuer de proposer des services aériens compé<<fs aux passagers. Cela inclut 
également la refonte des disposi<fs de con<nuité territoriale afin de mieux répondre aux aHentes 
exprimées. 
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À propos de la FNAM - Fédération Nationale de l’Aviation et de ses Métiers 
La FNAM est l’organisation professionnelle du secteur aérien représentant plus de 95% du transport aérien 
français. Au travers de 7 groupements professionnels - la CSTA (Chambre Syndicale du Transport Aérien), la CSAE 
(Chambre Syndicale de l’Assistance en Escale) – l’EBAA France (European Business Aviation Association) – le 
GIPAG France – Groupement des Industriels et Professionnels de l’Aviation Générale) – le GPMA (Groupement 
des Professionnels des Métiers de l’Aérien) - le SNEH (le Syndicat National des Exploitants d’Hélicoptères) et 
l’UAF (Union des Aéroports Français) - elle fédère 9 métiers et représente plus de 370 entreprises, soit plus de 
100 000 emplois dont 65 000 en compagnies aériennes, 15 000 dans l’assistance en escale et gestionnaire 
d’aéroports et près de 20 000 dans les autres secteurs. La FNAM représente les intérêts collectifs de la profession 
sur les questions économiques, sociales, environnementales, techniques et réglementaires. Son objectif est de 
préserver l’excellence du secteur, de développer les emplois sur l’ensemble du territoire et d’accompagner la 
transition énergétique.  
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